
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON


Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue


en la
salle du conseil, le lundi 9 novembre 2009 à 20 heures.


À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,    Yolande Noël,  Benoit jr Talbot,


Jean-Yvon Roy,     Marylène Prévost.

SÉANCE DU
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.

9 NOVEMBRE

2009
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Michel Trudelle



appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.        (la période de questions est à 21h00).


1.
Prière.



2.
Ordre du jour. 



3.
Adoption des minutes.

 
  4.
Approbation des comptes à payer.

 
  5.
Entretien patinoire hiver 2009-2010.


  6.  Fermeture de la déchetterie municipale – samedi 31 octobre.


  7.  Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal.

 

8.  Tourisme Chaudière-Appalaches – adhésion année 2010.


  9.  Renouvellement assurances municipales – année 2010.



10. Demandes de paiements :



      A)  GéniArp – relevés d’arpentage dossier Massif du Sud.



      B)  Tremblay Bois Mignault Lemay –  aqueduc-égout Massif du Sud.



      C)  Plania (Groupe conseil Enviram (1986) inc.) dossier terrain de balle.

09-11-234
11.  Nomination  pro-maire.



12.  Nomination substitut du maire au conseil de la MRC de Bellechasse.



13.  Autorisation à signer les chèques – Caisse Populaire.



14.  Journal Le Peuple Côte-Sud – Bottin références réseautage 2009-2010.



15.  Demandes d’aide financière :



      A) Hockey mineur Bellechasse Sud



      B) Club Motoneige Bellechasse.



      C) École secondaire de St-Damien – album des finissants.



      D) Chambre de commerce de Bellechasse – cahier spécial pour 50ième .



16. Nominations de représentants :



      A)  C.A.D.M.S.



      B)  Conseil d’établissement de l’école des-Échos-de-la-Forêt.



      C)  OMH – deux administrateurs    (Christian L., Émile G.).



      D)  Comité de gouvernance territoriale.



17. Camion Dodge Ram 1500 – réparation ?



18. Rapports  inspecteurs  municipaux.


  19. Correspondance.



 20. Varia :   -    Club de Motoneige Bellechasse – traîneau d’évacuation

· Camping Bellechasse – publicité 2010

· Employé occasionnel – David Létourneau.

09-11-235
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Yolande Noël     


appuyé   par :  Michel Trudelle (présent dans la salle à la dernière séance)


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du  28 septembre 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.


APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Yolande Noël     

        appuyé  par :   Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-11-236
Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 114 558.20 $ pour le mois de novembre 2009.

09-11-237

Entretien patinoire hiver 2009-2010


Considérant que la municipalité a reçu trois candidatures pour l’entretien du chalet des Loisirs et de la patinoire :   M. Daniel Masson, M. David Létourneau et M. Maxime Talbot-Pelchat.


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que M. Maxime Talbot-Pelchat  soit engagé pour l’entretien du chalet des Loisirs et de la patinoire pour l’hiver 2009-2010 au montant de 400 $ par semaine.  



Le maire M. Daniel Pouliot n’a pas participé à la délibération concernant ce point, ayant un lien de parenté avec un des trois candidats. 

Fermeture de la déchetterie municipale 


La déchetterie municipale est fermée pour l’hiver depuis le début du mois de novembre.  Elle ouvrira au mois d’avril prochain.

09-11-238

Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Marylène Prévost et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés dans les rangs Mailloux,  St-Alfred et la route du Massif du Sud, dont le montant s’élève à 18 992.46 $ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément  aux exigences du Ministère des Transports pour le remboursement de la subvention au montant de 14 000 $;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les rangs Mailloux, St-Alfred et la route du Massif du Sud dont la gestion incombe à la municipalité.

09-11-239
Tourisme Chaudière-Appalaches – adhésion année 2010

Il est proposé par : Marylène Prévost



appuyé  par : Jean-Yvon Roy   et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le renouvellement de l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches pour l’année 2010 au montant de 282.19 $ taxes incluses.

09-11- 240

Renouvellement assurances municipales – année 2010


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Benoit jr. Talbot   et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le renouvellement de la police d’assurance de la municipalité, pour l’année 2010, avec la Mutuelle des municipalités du Québec (MMQ), au montant de 15 081.$.

09-11-241
FACTURE DE GÉNIARP – RELEVÉS D’ARPENTAGE DOSSIER MASSIF DU SUD


Il est proposé par : Yolande Noël



         appuyé  par :  Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la facture de GéniArp, datée du 9 octobre 2009 au montant de 15 409.70 $, pour les travaux de relevés d’arpentage dans le dossier du Massif du Sud.

09-11-242
FACTURE DE TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY – DOSSIER MASSIF DU SUD


Il est proposé par : Marylène Prévost



appuyé  par : Yolande Noël   et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la facture d’honoraires professionnels de Tremblay Bois Mignault Lemay, datée du 13 octobre 2009 au montant de 7 880.77 $, pour le projet aqueduc et égout – développement secteur massif du Sud. 

09-11-243
NOMINATION REPRÉSENTANTS COMITÉ INTER-LOISIRS  - TERRAIN DE BALLE

Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Jean-Yvon Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que M. Benoit jr. Talbot, Mme. Marylène Prévost et M. Daniel Pouliot soient nommés représentants de la municipalité au sein du comité inter-loisirs qui sera formé pour le dossier du terrain de balle.  

09-11-244
Nomination  pro-maire


Il est proposé par : Michel Trudelle



appuyé  par : Marylène Prévost et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que Mme Yolande Noël, conseillère, soit nommée maire suppléant, laquelle en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y attachés, conformément à l’article 116 du Code municipal.

09-11-245
Nomination substitut du maire au conseil de la MRC de Bellechasse


Il est proposé par : Marylène Prévost



appuyé  par : Jean-Yvon Roy   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que Mme Yolande Noël, conseillère, soit nommée maire suppléant, laquelle en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y attachés, conformément à l’article 116 du Code municipal;

Que Mme Yolande Noël, maire suppléant, soit nommée représentante substitut au conseil de la MRC  pendant l’absence du maire, son incapacité ou son refus d’agir ou la vacance de son poste, conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’Organisation territoriale municipale.



Autorisation à signer les chèques – Caisse Populaire


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Marylène Prévost   et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le maire M. Daniel Pouliot, la pro-maire Mme Yolande Noël et la directrice générale Mme Diane Labrecque,  soient les représentants de la 

09-11-246
municipalité à l’égard de tout compte qu’elle détient ou détiendra à la Caisse Populaire.  Ces représentants exerceront tous les pouvoirs relatifs à la gestion de la municipalité  et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, notamment les pouvoirs suivants , au nom de la municipalité :

· émettre, accepter., endosser, négocier ou escompter tout chèque, billet à ordre, lettre de change ou autre effet négociable;

· signer ou approuver tout retrait, document ou pièces justificatives;

· signer tout document ou toute convention utile pour la bonne marche des opérations de la municipalité;

La directrice générale Mme Diane Labrecque, exercera seule les pouvoirs suivants, au nom de la municipalité :

· faire tout dépôt, y compris le dépôt de tout effet négociable;

· concilier tout compte relatif aux opérations de la municipalité.;

Tous les autres pouvoirs des représentants devront  être exercés sous la signature de deux d’entre eux;

Cette résolution demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’un avis écrit de modification ou son abrogation  ait été reçu à la Caisse Populaire.

09-11-247
Demandes d’aide financière


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Jean-Yvon Roy   et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le versement d’une aide financière aux organismes suivants :



A) Hockey mineur Bellechasse Sud :     150.00 $ 



B) École secondaire de St-Damien – album des finissants :  50.00 $



C)Chambre de commerce de Bellechasse – cahier spécial pour 50ième :   195.$

09-11-248
Nominations de représentants


Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil municipal procède à la nomination des représentants de la municipalité sur les comités suivants: 

A)  La Corporation d’Aménagement et Développement du Massif du Sud :    M. Daniel Pouliot   

B)  Conseil d’établissement de l’école des-Échos-de-la-Forêt :   Mme Marylène Prévost

C)  Directeur de l’OMH :   M. Michel Trudelle 

D)  Deux administrateurs  de l’OMH :  M. Émile Genest et le 2e sera nommé le mois prochain

E)   Comité de gouvernance territoriale :  M. Daniel Pouliot

F)   Comité local de développement :  Mme Marylène Prévost et M. Michel Trudelle.

09-11-249
RAPPORT DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL

La directrice générale a remis une copie du rapport de l’inspecteur  pour le mois d’octobre 2009 à chaque élu.


Il est proposé par :  Yolande Noël     


 appuyé  par :  Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt du  rapport de l’inspecteur  municipal  pour la période visée.

09-11-250

TRAVAIL DE RUE – MRC DE BELLECHASSE



Il est  proposé par : Yolande Noël 


  appuyé  par :  Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le versement d’un don au montant de 50 $ à l’organisme Travail de rue – MRC de Bellechasse.
09-11-251
CLUB DE MOTONEIGE BELLECHASSE – ACHAT D’UN TRAINEAU D’ÉVACUATION

Considérant que le Club de Motoneige Bellechasse fera l’acquisition d’un traîneau d’évacuation médicale pour desservir les sentiers de motoneige ainsi que le sentier Trans-Québec 35 (tronçon Monk);


Considérant que le traîneau sera équipé de skis pour la saison hivernale et de roues pour la saison estivale, il servira à porter secours aux motoneigistes, quadistes et cyclistes qui subiraient malencontreusement un accident dans le sentier;


Considérant que c’est une importante  acquisition d’une valeur de 7 500 $;


Considérant que le Club Motoneige Bellechasse sollicite la participation financière de la municipalité, pour un montant de 500 $,  par une lettre datée du 3 novembre 2009.


Il est proposé par : Marylène Prévost

 
         appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité accepte de verser un montant de 500. $ au Club de Motoneige Bellechasse, comme contribution financière pour l’achat d’un traîneau d’évacuation médicale. 

09-11-252
CAMPING BELLECHASSE – PUBLICITÉ GUIDE DU CAMPING

Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Benoit jr. Talbot   et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil accepte de participer financièrement, au montant de 350.$, pour aider à défrayer la page de publicité du Camping Bellechasse dans la revue Camping Québec édition 2010.


EMPLOYÉ OCCASIONNEL – DAVID LÉTOURNEAU

Le conseil accepte de maintenir David Létourneau comme employé occasionnel s’il y a des besoins.   

09-11-253
Levée de la séance  à  21h43 sur proposition de M. Jean-Yvon Roy.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.

